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Dixièrre session 
Point 35 de l'ordre du jour 

QlŒSTION DE L1 l'l'1IFICATION DU TCGO; AVENIR DU TERRITOIRE SOUS 
TljTELLE DU TCGO SOUS ADdiNISTRATION BRITANNIQCE : RAPPORT DU 

CONSEIL DE TuTELlE 

Rapport de la Q.uatrièrr.e CcrrJillissicn 

Rapporteur : M. Daniel 1-:A.SSONET (Belgique) 

1. A sa 530ème séance plénière, le 30 septembre 1955, l'Assemblée générale a 

renvoyé à la Quatrième CoŒmission le point suivant de son ordre du jour : 
11Point 35 - Question de l'unification du Togo; avenir du Territoire sous 

tutelle du Togo sous administration britannique : rapport du Ccnseil de 

tutelle 11 (A/3046; T/1206, l2C6/Corr.l, 1206/ Add.l, 1214, l2l5j T/SR. 648 à 651). 

2. Plusieurs groupes et partis politiques du Tcgo sous administration britan

nique et du Togo sous administration française ont derrandé à la Ccrrmission d'auto

riser leurs représentants à faire des exposés oraux devant elle. Ces derrandes 

étaient au nombre de dix. Trois d'entre elles prove~aient du Tcgo sous adminis

tration française; elles 8rr.anaient de deux groupes de la Juvento (A/C.4/302 et 303), 

du Parti togolais du progrès et de l'Unicn des chefs et des populations du 

Nord-Togo (A/C.4/309). Six derrandes provenaient du Togo sous administration 

britannique; elles érr.anaient du Togoland Congress (A/C.4/307 et A/C.4/323), du 

Convention Peoples' Party (A/C.4/310 et 311), du Northern Peoples 1 Party 

(A/C.4/312) et du Tcgoland Reforrraticn Hoven::ent (A/C.4/318). Enfin, une derrande, 

provenant des deux Territoires sous tutelle, émanait de l 1All Ewe Conference 

(A/C.4/305). 

3. A sa 47lème séance, la Quatrièrre Ccrr~ission a décidé, à la suite d'un vote 

par appel nominal, par 40 voix centre 3, avec 13 abstentions, de donner suite à 

la derrande présentée par le premier grcupe de la Juvento. Les voix se sont 

réparties corr~e suit 
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Ont voté pour Afghanistan, Arabie saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, 

Chili: Chine, Costa Rica, Cuba, Egypte, Equateur, Ethiopi~ 

Grèce, Guatemala, Haiti, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, 

Iran, Israël, Liban, Libéria, ~Iexique, Pakistan, Pérou, 

Philippines, Pologne, République socialiste soviétique 

de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 

Salvador, Syrie, Tchécoslovaquie, Tha'Llande, Turquie, 

Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 

Venezuela, Yémen, Yougoslavie. 

Ont voté contre : Australie, Belgique, Etats-Unis d'Amérique. 

Se sont abstenus : Brésil, Canada, Colombie, Danemark, Nicaragua, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, République Dcminicaine, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

Suède, Union Sud-Africaine. 

4. A sa 475ème séance, la Commission a décidé, par 35 voix contre 2, avec 

12 abstentions, de donner suite à la demande d'audience présentée par le 

deuxièrre groupe de la ~uvento. A ses 478èrre, 482èrre, 490èrre, 494ème, 496ème, 

504ème, 514ème et 518ème séances, elle a décidé d'accéder aux demandes d'audience 

présentées par les autres organisations. 

5. Ia Commission a examiné la question de l'unification du Togo et de l'avenir 

du Territoire sous tutelle du Togo sous administration britannique de sa 528èrre 

à sa 547ème séances. 

6. A la 528ème séance, le représentant du Royaurre-Uni, Autorité chargée de 

l'administration du Territoire sous tutelle du Togo sous administratioL britannique, 

a fait une déclaration liminaire (A/C.4/324). 

7. A la rrême séance, la Commission a entendu les exposés de l'l. S.G. Antar et 

de M. S.K. Cdame, représentants du Togoland Congress. A la 529ème séance; elle a 

entendu n. A.A. Chamba, représentant du Togoland Congress, ~1. J .A. Nagba, repré

sentant du Northern Peuples 1 Party, d. J. l·1ensah, représentant du Convention 

Peoples 1 Party (AlŒn Krachi Electoral Cons ti tuency), i,. F. Y. As are, représentant 

du Convention Peoples 1 Party (Buem Electoral Consti tuency), M. S. Togbe Fleku, 

représentant du Convention Peoples 1 Party (Ho District), 1:1. S.K. Kumah, repré

sentant du Convention Peoples 1 Party (Kpandu District) et J.I. Syl vanus Olympia, 

représentant de 1 1 All-Evre Conference. A la 530èrr:e séance, il. ~''ama Fcusséni, repré

sentant de l'Union des chefs et des populations du Nord-Togo, 11. R. Ajavon, 
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représentant du Par~i t?golais du progrès et 11. A.I. SéntosJ représentant d'un des 

deux grou:çes de la JuventoJ ont :pris lEe parole. A la 534èrre séance) il. N. Arregah, 

représentant de l'autre grource de la Juvento) a fait son exposé, le Togoland 

Ret:_q_r:œation l·Iovement n'a pas envoyé de représentant à la C';uatrième CcmmissionJ 

mais lui a :présenté un mémoire écrit (A/C.4/325). 

8. De la 530èrre à la 535èrre séances, les :pétitionnaires ont répondu aux questions 

que leur ont :posées certains m.:;mbres·de la Corr.mission. 

9. A la 536ème séance, la Commission a entendu M. K.A. GbedemahJ lvlinistre des 

finances du Gouvernement de la Côte de l'Or et rrembre de la délégation du 

Royaume-Uni. 

10. A la même séance, la Commission a commencé la discussion générale de la 

question; elle a terminé cette discussion à la 544èrre séance. 

11. La Corr.mission a été saisie d'un projet de résolution et d 1 un certain nombre 

d'amendements à ce projet) qu'elle a examinés de sa 538èrre à sa 54lèree séances. 

12. A la 537ème séance, l'Inde a déposé le projet de résolution qui :porte la 

cote A/C.4/L.428. Ce :projet de résolution a été rereanié :par son auteur aux 

538ème) 544ème et 545ème séances. La troisième version remaniée de ce projet 

de résolution (A/C.4/L.428/Rev.3) est ainsi conçue : 

"A VENIR DU TCGO SOUS ADBINISTRATION BRITANNIQUE 

n1 1Assemblée générale) 
11Rap-pelant sa résolution 860 (IX) du 14 décembre 1954) :par laquelle elle 

a ihvité le Conseil de tutelle à examiner les dispositions qu'il convient 

de :prendre :peur connaître les aspirations des habitants du Territoire scus 

tutelle du Togo sous administration britannique quant à leur avenir, sans 

rréjudice de la solution qu 1ils choisiront en fin de compte) 

nAyant reçu le rapport (A/3046) :par lequel le Conseil de tutelle lui 

a transmis le rapport spécial de la l·lission de visitE:: des Nations Unies (1955) 

dans les Territoires sous tutelle du Togo sous administration britannique et 

du Tog·J sous administration française (T/1206 et Add.l), les observations du 

représentant du Royawne-Uni (T/1214), ainsi que les comptes rendus des 

séances que le Conseil a consacrées à l'examen de cette question 7 
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"Prenant note de l'opinion du Conseil de tutelle, selon laquelle les 

vues exprimées dans le rapport spécial de la ilission de visite constituent 

dans l'ensemble une base utile pour déterminer les dispositions à prendre 

conformément à la résolution 860 (I1C) de l'Assemblée générale, 
11Prenant note également des opinions exprimées verbalement r:ar les 

différents groupements politiques locaux au cours des audiences accordées 

par la Quatrième Commission, 

ttNotant en outre que le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré que la 

Côte de l'Or accèdera à l'indépendance dans un proche avenir et qu'il 

deviendra par conséquent impossible de continuer à administrer le Togo sous 

administration britannique dans les mêmes conditions qu'à l'heure actuelle, 

ul. Acce-pte la recoiJJIP..andaticn que la Hission de visite a formulée dans 

son rapport spécial, selon laquelle les aspirations des habitants du Togo 

sous administration britannique, q~ant à leur avenir, devraient être déter

minées par voie de plébiscite; 

u2. Recommande à l'Autorité chargée de l'administration du Togo sous 

administration britannique, conformément au paragraphe b de l'Article 76 de 

la Charte des Nations Unies, de prendre des mesures pour organiser et 

effectuer sans délai, sous la surveillance des Nations Unies, un plébiscite 

concernant le Territoire sous tutelle, afin de déterminer les aspirations 

de la majorité des habitants de ce Territoire au sujet de l 1 unicn à une 

Côte de l'Or indépendante; 

"3. Décide de nornmer un Ccrnmissaire des Nations Unies au plébiscite 

qui exercera, au nom de l'Assemblée générale, les pouvoirs et fonctions de 

surveillance que la llission de visite a définis dans son rapport spécial, et 

auquel seront adjoints les observateurs et le personnel que le Secrétaire 

général désignera après avoir consulté le Commissaire; 

"4. Recornmande en outre que le plébiscite soit organisé et effectué sur 

la base des dispositions proposées au chapitre IV du rapport spécial de la 

Mission de visite, sous réserve des modifications de détail prises après 

accord entre l'Autorité administrante et le Commissaire des Nations Unies 

au plébiscite; 
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"5. Prie le CoiTJilissaire des Nations Unies au plébiscite de présenter 

au Conseil de tutelle pour qu'il l'examine et le transmette à l'Assemblée 

générale; à sa onzième session; un rapport sur l'organisation, la conduite 

et les résultats du plébiscite, afin que l'Assemblée générale ~uisse, en 

consultation avec l'Autorité administrante, évaluer les résultats et déter

miner les mesures qu'il y aurait lieu de prendre par la suite, lors de 

l'accession de la CÔte de 1 10r à 1 1 indé~endance, ccmpte tenu de toutes les 

circonstances ~t conformément aux dispositions de la Charte et de l'Accord 

de tutelle; 
11 6. Prie le Conseil de tutelle de continuer, conformément aux dispo

sitions de l'Accord de tutelle et de la Charte, à exercer ses fonctions à 

ses sessions ordinaires ou à ses sessions extraordinaires, s 1 il y a lieu, 

et de prendre en considération toute question relative au Territoire sous 

tutelle qui pourrait se présenter ou qui lui serait renvoyée. 

"A VENIR DU TCGO SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

"L'Assemblée générale, 

"Prenant note, en ce qui concerne le Togo sous administration française, 

des déclarations de l'Autorité chargée de l'administration, telles que la 

Vussion de visite les a consignées dans son rapport spécial, et selon 

lesquelles cette Autorité,tenant compte de l'avis de l'Assemblée terri

toriale, étudie elle-même la possibilité de procéder en temps opportun à des 

consultations des habitants du Togo, afin de connaître leurs vceux touchant 

l'avenir du Territoire, 
11Notant en outre que le représentant de la France a déclaré à la 

Quatrième Corr~ission et au Conseil de tutelle que son gouvernement appuie 

en principe les propositions formulées par la lilission de visite, 

"Notant encore que la Hission de visite a estimé qu'après certaines 

réformes politiques actuellement envisagées par l'Autorité chargée de 

l'administration, il faudrait prendre des mesures peur s'informer des vceux 

des habitants du Territoire touchant leur avenir, 
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111. Approuve la conclusion de la .,iission de visite relative au Togo 

scus administration française, selon la~uelle l'application des réforrres 

:politi~ues envisagées contribuera utile:rr,ent à faire connaÎtre, à une date 

rapprochée; les voeux des habitants de ce Territoire tcuchaüt leur avenir; 

''2. RecorP.rr:ande ~ue les consultations de la _po:pulation aient lieu sous 

la surveillance des Nations Unies; corr.rr:e dans le cas du Togo sous adminis

tration britanni~ue; 

"3. Prie le Ccr::seil de tutelle; au cours de ses prochaines sessions 

ordinaires, de faire, en consultation avec l'Autorité administrante, une étude 

spéciale sur ce sujet et d 1 en faire rapport à l'Assemblée général8, si possible 
' • ' • 11 a sa onZl0me SeSSlOn. 

13. A la 538èrre séance, le Libéria a préseüté des amendements au projet de réso

lution déposé par l 1 Inde. Ces amenderrents ont été remaniés par leur auteur aux 

542èn.e, 54~-ème, 545èrre et 546èrr.e séances. La ~uatrième et dernière version 

remaniée de ces amendements (A/C.4/L.429/Rev.4) est ainsi conçue : 
111. Avant le sous-titre 'A 1 du projet de r6soluticn, ajouter le titre 

suivant 1 (LUESTIOTT !i:C 1 1 UNIFICATION DU TCGO; AVENIR DES TERRITOIRES SOUS 

Tl.i'I'ELIE DU T:::G:J SOUS ADdiNISTRATION BRITANNIQUE ET DU TCGO SOUS ADlliNISTRATION 

:Fl-:AITCAI3E 1 • 

"2. A la fin du premier alinéa du préambule, ajouter le rrembre de 

phrase suivant,extrait de la résolution 860 (IX) de l'Assemblée générale 

tt 1 ~u 1 il s'agisse de l 1 indépecdance, de l'unification d 1 un Tcgo sous 

administration britanni~11e indépendant et d'un Togo sous administration 

française indé:pendant, de l'union 21 une CÔte de l 1 0r indépendante ou de 

tout autre statut d 1 autoncmie ou d 1 indé:pendance, 1 • 

11 3. Au rmragraphe 2 du dispositif, après les mots 'au sujet de 1 , 

ajouter 1 a) 1 • 

n4. Dans le mêrre paraGraphe, après les mots 'Côte de 1 1 0r indérendante 1 , 

ajouter le rr.embre de phrase suivant : 

n 1 ou b) la séparation du Togo sous administrat,ion bri tanni~ue de la 

CÔte de l 1 Or et le maintien du régin:e de tutelle en aJctendant que 

l'avenir politique du Territoire soit définitivelr.ent fixé ; 1 • 
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11 5. Au paragraphe 3 du dispositif, remplacer les ILots 1 w1 Ccmmissaire 

des Nations Unies au plébiscite' par le rcembre de phrase suivant : 'une 

Commission des Nations Unies peur le plébiscite, composée de trois repré

sentants d'Etats _:embres que la Quatri0rce Com:nission aura proposée et ·que 

l'Assemblée générale aura choisis,'. 
11 6. ::;ans le rcêrre paragraphe, remplacer le mot 1 auquel' :çar les mots 

1 à laquelle 1 • 

11 7. Au paragraphe 4 du dispositif, remplacer les mots 'au chapitre IV' 1 

:çar les mots 1 au paragraphe 108 du chapitre III et au chapitre IV 1 • 

118. ~ans le rr_êrr_e paragraphe J remplacer les mots 1 des modifications 1 

par les mots 'des lég8res modifications'. 
11 9. .'Jans le mên::e parag1·aphe 1 remplacer les mots 'le Ccrunissaire des 

Nations Unies au plébiscite' par les mots 1la Corr~ission des Nations Unies 

peur le plébiscite'. 
1110. A la fin du rrên::e paragraphe, ajouter le rrembre de phrase suivant 

1ct des mesures complémentaires que la Commission pourrait proposer afin 

d'assurer un climat libre et neutre pour le plébiscite;'. 
1111. Au paragraphe 5 du dis po si tif, remplacer les mots 1le Comnissaire 

des Nations Unies au plébiscite' par les mots 1la Ccrunission des Nations Unies 

peur le plébiscite'. 
1112. Ar:rès le :paragraphe 2 du dispositif de la partie 'B 1

, ajouter le 

paragraphe suivant : 
111 "['cee pte la recorr.mandation que la His sion de vi si te a formulée dans 

sen rapport spécial 1 selon laquelle les aspirations des habitants du 

Togo sous afuninistration française, quant à leur avenir, devraient être 

déterminées par voie de plébiscite; 111
• 

14. A la 543èn::e séance, la F~ a présenté des amendements (A/c.4/L.43l) à la 

première version remaniée du projet de résolution déposé par l'Inde 

(A/c.4/L.428/Rev.l). A la 545èn:e séance 1 elle a retiré ses amenderrents après 

que l'Inde ait présenté la deuxièn:e version remaniée de son projet de réso

lution (A/c.4/L.428/Rev.2). 

15. A la 544èrre séance, le Guatemala a présenté un amenden:ent (A/C.4/L.432) au 

paragraphe 5 du dispositif de la :çartie 11A11 dans la deuxièrre version remaniée 

du projet de résolution indien (A/C.4/L.428/Rev.~). le Guatemala a retiré son 
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amendement après que 1 1 Inde ait remanié le paragraphe visé dans la troisième 

revision de son projet de résolution (A/C.4/L.428/Rev.3). 

16. A la 5450me séance) les représentants de Haiti et du Venezuela ont présenté 

un amendement verbal qui a été accepté par l'Inde et incorporé dans la partie "B" 

de son projet de résolution (A/C.4/L.428/Rev.3) comme le paragraphe 2 du dispositif. 

17. A la 546ème séance) la Commission a entendu des déclarations complémentaires 

faites par M. Antor et M. Odame (Togoland Congress); M. Olympia (All-Ewe Conference), 

M • .Amegah (Juvento) et H. Kumah (Convention Peoples' Party). Elle a également 

pris connaissance d'une lettre adressée au Président de la Corrmission par 

M. Ajavon (Parti togolais du pro,~rès). 

18. A la 547ème séance} l 1 Inde a accepté un amendement verbal proposé par le 

représentant de la Grèce tendant à ajouter au paragraphe 2 du dispositif de la 

partie "A"} après les mots "prendre des mesures"; les mots "en consultation avec 

un Commissaire des Nations Unies au plébiscite". L'Inde a accepté également un 

amendement verbal proposé pa~ le représentant du Venezuela tendant à ajouter à la 

fin du premier paragraphe du dispositif de la partie "B" les mots "per des méthodes 

démocratiques directes". 

19. A la 547ème séance; la Conrraission a voté sur le projet de réso~ution revisé 

de l'Inde et les amendements du Libéria. Le vote a donné les résultats suivants 

Le premier amendement (A/C.4/L.429/Rev.4, point 1), tendant à ajouter au 

projet de résolution un nouveau titre; a été rejeté par 23 voix contre 10; avec 

15 abstentions. 

Le sous-titre de la -partie "p." du nro.iet de résolution y "Avenir du Togo sous 

administration britannique" a été adopté par 30 voix contre zéro} avec 

20 abstentions. 

Le deuxième amendement (A/C.4/L.429/Rev.4 1 point 2)) relatif au premier 

alinéa du préambule, a été adopté par 30 voix contre 12} avec 8 abstentions. 

L'ensemble du -premier alinéa du -préambule} amendé, a été adopté par 30 voix 

contre zéro 1 avec 17 abstentions. 

Les deuxième à cinquième considérants et le premier paragraphe du dis-positif 

ont été adoptés par 44 voix contre 5} avec 3 abstentions. 
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Les troisième et quatrième amendements (A/C.4/L.429/Rev.4J points 3 et 4)J 

relatifs au paragraphe 2 du dispositif, ont été adoptés} à la suite d'un vote 

par appel nominal) par 20 voix contre 17} avec 16 abstentions. Les voix se sont 

réparties con~e suit 

Ont voté -pour : 

Ont voté contre 

Afghanistan, Arabie sacudite, Argentine, Birmanie) Chine) 

Costa Rica) EgypteJ Equateur) Guatemala) Irak) Iran) Liban) 

Libéria, l\'lexique) Pérou) Syrie J Uruguay J Venezuela) Yémen, 

Yougoslavie. 

Australie) Belgique) Brésil) Canaday Chili; Colombie) 

Danemark) Ethiopie) France) Inde; Norvège) 

Nouvelle-Zélande) Pays-Bas) République Dominicaine) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

Suède 1 Turquie. 

Se sont abstenus Bolivie) Cuba) Etats-Unis d'Pmérique, Grèce} Haiti, 

Indonésie; Israël, Pakistan) Philippines) Pologne, 

République socialiste soviétique de Biélorussie, République 

socialiste soviétique d'Ukraine) Salvador, Tchécoslovaquie, 

Thailande; Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Le -paragra-phe 2 du dis-positif, maendé 1 a été adopté par 26 voix contre 6, 

avec 18 abstentions. 

Les cinquième et sixième araendements (A/c.4/L.429/Rev.4, point 5 et 6)J 

relatifs au paragraphe 3 du dispositif, ont été rejetés par 26 voix contre 22} 

avec 5 abstentions. 

Le -paragra-phe ) du dis-positif a été adopté par 32 voix contre 5} avec 

14 abstentions. 

Le se-ptième amendement (A/C.4/L.429/Rev.4, point 7) 0 relatif au paragraphe 4 

du dispositif, a été rejeté par 15 voix contre 13) avec 24 abstentions. 

Le huitième amendement (A/C.4/L.429/Rev.4, point 8), relatif au même para

graphe, a été rejeté par 12 voix contre 7J avec 33 abstentions. 

Le neuvième amendement (A/C.4/L.429/Rev.4, point 9) n'a pas été mis aux 

voix. 
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le dixnme amendement (A/c.4/L.429/Rev.4 1 :point 10) a ét.é adopté par 30 voix 

contre 13~ avec 7 abstentions. 

Le para,c(raphE: -~- élu dis-po si ti:f_; amendé; a été adopté par 24 voix contre 5; avec 

21 abstenTions. 

Le E.§2:.BE_:Cnaphe "'1 _d_~ di snosi tif a été adopté par 39 voix contre 5 ~ avec 

6 abstentions. 

Le narar:raphE: 6 du dispositif a été adopté par 46 voix contre zéro, avec 

4 abstentions. 

L1 ensemble de la partie "A" du pro.4et de résolutioq1 amendé; a été adopté, à 

la suite d'un vote par appel ncminal, par 38 voix contre 51 avec 10 abstentions. 

Les voix se sont réparties cciTJme suit 

C1nt voté contre 

Se sent abstenus 

Argentine 1 Arabie saoudite; Australie 1 Birmanie; Bolivie 1 

Brésil, Canada 1 Chili; Chine 1 Colombie; Costa Rica, Cuba} 

Danemark) Egypte; Equateur) Etats-Unis d 1 l~mérique; 

Ethio:pie; Inde, Irak, Iran) Israël} Liban; Libéria} 

I·:exique) Norvège 1 l\:ouvelle-Zélande 1 Pakistan~ Pays-Bas; 

Pérou; FhilippiLE::S; Ré:publlque Dominicaine; Royaume-Uni 

de Grande-Bretae;ne et d 1 Irlande du Nord 1 Su~de 1 Syrie.· 

Thailande) Turquie; Yémen; Yougoslavie. 

Pologne) République socialiste soviétique de Biélorussie; 

République socialiste soviétique d'Ukraine; Tchécoslovaquie; 

Union des Républiques socialistes soviôtiques. 

Afghanistan; Belgique) France, Gr.3ce J Guatemala1 Bai ti) 

Indonésie; Salvador; Uruguay~ Venezuela. 

Le sons-titre de la partie "B" du pro.4et de résolution "Avenir du Toc:;o sous 

administration française" a été adopté par .30 voix contre 4, avec l~ abstentions. 

Les premier et deuxi0me considérants de la partie "B" ont été adoptés :par 

44 voix contre zéro 1 avec 8 abstentions. 

Le troisième considérant a été adopté :par 44 voix contre 5~ avec 3 abstentions. 

Le premier paraR:raphe du dis-positif a été adopté par 44 voix contre zéro, 

avec 8 abstentions. 
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Le paragraphe 2 du dispositif a été adopté par 45 voix contre zéro, avec 
-, 

7 abstentions. 

Le douzième amendement (A/C.4/L.429/Rev.4; point 12), tendant à ajouter au 

dispositif un nouveau paragraphe 7 a été rejeté par 18 voix contre 11, avec 

21 ab sten ti ons. 

Le paragraphe ) du dispositif a été adopté par 50 voix contre zéro avec 

2 abstentions. 

L'ensemble de la partie "B" du pro.iet de résolution; amendé 7 a été adopté; 

à la suite d'un vote par appel nominal, par 42 voix contre 5; avec 6 abstentions. 

Les voix se sont réparties ccmme suit : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Arabie saoudite, Prgentine, Australie; Birmanie) Bolivie 1 

Brésil, Canada) Chili) Chine, Colcmbie) Costa Ilica; Cuba, 

Daner.1ark 1 Ec;ypteJ Equateur, Etats-Unis d'Amérique, 

Ethiopie, France) Gràce J GuatE:mala j Inde) Irak, Iran J 

Israël> Libéria; Mexique, J'\crvège, nouvelle-Zélande, 

Pakistan, Pays-Bas, Pérou) Philippines) .L\épublique 

Dominicaine, Suède, Syrie) ThailandeJ Turquie) Boyawne-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Eord, Uruguay) 

Venezuela, Yémen) Yougoslavie. 

Pologne; République socialiste soviétique de Biélorussie 1 

République socialiste soviétique d' Ul<:raine, Tchécoslovaquie J 

Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : P_fghanistanJ Bele;ique) HaitiJ Indonésie; Liban) Salvador. 

L'ensemble du pro.iet de résolution, amendé J a été adopté, à la sui te d 1 un 

vote par appel nominal, par 40 voix contre 5) avec 8 abstentions. Les voix se 

sont réparties coœ~e suit : 

Ont voté pour : Arabie saoudite J 1-"-rgentine, Australie, Birmanie, Bolivie, 

Brésil) Canada, Chili, Chine) Colombie) Costa Rica} Cuba) 

Danemarl:, Egypte, Equateur J Etats-Unis d 1 Amérique J 

Ethiopie J France J Inde J Irai'-:, Iran) Israël J Liban, 

Libéria, Mexique J Norvège J Nouvelle-';".élande, Pakistan) 

Pays-Bas, Pérou, Philippines, République Dominicaine) 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du l\Tord) 

Suède) Syrie) ThailandeJ Turquie, Uruguay) Yémen, 

Yougoslavie. 
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Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Pologne, RépubliQue socialiste soviétiQue de Biélorussie, 

RépubliQue socialiste soviétiQue d 1 lTh:.raine, TchécoslovaQuie, 

Union des RépubliQues socialistes soviétiQUes. 

_'\fghanistan, BelBiQueJ GràceJ Guatemala, Haiti, Indonésie, 

Salvador, Venezuela. 

20. En conséQuence, la Quatrièm2 Comrüission recownande à l'Assemblée générale 

d'adopter le projet de résolution ci-après : 

QUESTION DE L'UNIFICATION DU 'IOGO; AVENIR DU TEI\RI'IOIRE SOUS 
TUTELLE DU 'IOGO SOUS ADMINISTRATION BRITJ'>NNIQUE 

A 

'AVENIR DU TOGO SOUS ADliiiNISTRATION BRITANNIQUE 

L'Assemblée générale, 

I\appelant sa résolution 860(IX) du 14 décembre 1954, par laQuelle elle 

a invité le Conseil de tutelle à examiner les dispositions QU 1 il convient 

de prendre pour connaître les aspirations des habitants du Territoire sous 

tutelle du Togo sous administration britanniQue Quant à leur avenir, sans 

préjudice de la solution QU'ils choisiront en fin de compte, Qu'il s'agisse 

de l'indépendance, de l'unification d'un Togo sous administration britanniQue 

indépendant et d'un Togo sous administration française indépendant, de l'union 

à une Côte de l'Or indépendante, ou de tout autre statut d'autonomie ou 

d'indépendance, 

Avant reçu le rapport (A/3046) par leQuel le Conseil de tutelle lui a 

transmis le rapport spécial de la Mission de visite des Nations Unies dans les 

Territoires sous tutelle du Togo sous administration britanniQue et du Togo 

sous administration française (1955) (T/1206 et Add.l), les observations du 

représentant du Royaume-Uni (T/1214), ainsi QUe les comptes rendus des 

séances Que le Conseil a consacrées à l'examen de cette QUestion, 

Prenant note de l'opinion du Conseil de tutelle) selon laQuelle les vues 

exprimées dans le rapport spécial de la Mission de visite constituent dans 

l'ensemble une base utile pour déterminer les dispositions à prendre confor

mément à la résolution 860 (IX) de l'Assemblée générale, 
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'Prenant note également des opinions exprimées verbalement par les 

différents ~rcupements politiques locaux au cours des audiences accordées par 

la Quatrième Corrmission, 

'Notant en outre que le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré que la 

Côte de l'Or accèdera à l'indépendance dans un proche avenir et qu'il 

deviendra par conséquent impossible de continuer à administrer le Togo sous 

administration britannique dans les mêmes conditions qu'à l'heure actuelle, 

l. Accepte la recommandation que la Mission de visite a formulée dans 

son rapport spécial, selon laquelle les aspirations des habitants du Togo 

sous administration britannique, quant à leur avenir, devraient être déter

minées par voie de plébiscitej 

'2. Recommande à l'Autorité chargée de 1 1 administration du 'ro,so sous 

administration britannique, conformément au paragraphe b de l'Article 76 de 

la Charte des Nations Unies/ de prendre des mesures, en consultation avec un 

Cormnissaire des Nations Unies au plébisciteJ pour organiser et effectuer sans 

délai) sous la surveillance des Nations Unies, un plébiscite concernant le 

Territoire sous tutelle, afin de déterminer les aspirations de la majorité des 

habitants de ce Territoire au sujet de a) l'union à une Côte de l'Or indé

pendante; ou b) la séparation du Togo sous administration britannique de la 

Côte de l'Or et le maintien du régime de tutelle en attendant que l'avenir 

politique du Territoire soit définitivement fixé; 

3. Décide de nommer un Commissaire des T'Ja.ticms Unies au plébiscite qui 

exercera, au nom de l'Assemblée générale, les pouvoirs et fonctions de 

surveillance que la Mission de visite a définis dans son rapport spécial, et 

auquel seront adjoints les observateurs et le personnel que le Secrétaire 

général désignera après avoir consulté le Commissaire; 

4. Recommande en outre que le plébiscite soit organisé et effectué sur 

la base des dispositions proposées au chapitre IV du rapport spécial de la 

Mission de visite, sous réserve des modifications de détail prises après 

accord entre l'Autorité administrante et le Cou~issaire des Nations Unies au 

plébiscite) et des mesures complémentaires que le Commissaire pourrait proposer 

afin d'assurer un climat libre et neutre pour le plébiscitej 
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5. Prie le Coramissaire des Nations Unies au plébiscite de présenter au 

Conseil de tutelle, pour qu'il l'examine et le transmette à l'Assemblée 

~:;énérale à sa onzi:jme session, un rapport sur l'organisation, la conduite et 

les résultats du plébiscite, afin que l'Assemblée générale puisse, en consul

tation avec l'_\utorité administrante, évaluer les résultats et déterminer 

les mesures qu'il y aurait lieu de prendre par la suite, lors de l'accession de 

la Côte de l'Or à l'indépendance, compte tenu de toutes les circonstances et 

conformément aux dispositions de la Charte et de l'Accord de tutelle; 

6. Prie le Conseil de tutelle de continuer; conformément aux dispo

sitions de l'Accord de tutelle et de la Charte, à exercer ses fonctions à ses 

sessions ordinaires ou à ses sessions extraordinaires; s'il y a lieu, et de 

prendre en considération toute question relative au Territoire sous tutelle 

qui pourrait se présenter ou qui lui serait renvoyée. 

'B 

A VENIR DU TOGO SOUS J\DMINISTRATION FRANCAISE 

1 1 -,_ssemblée générale) 

Prenant note, en ce q'J.i concerne le Togo sous administration française; 

des déclarations de l'Autorité chargée de l'administration, telles que la 

r1ission de visite les a consignées dans son rapport spécial (T/1206 et Add.l); 

et selon lesquelles cette Autorité, tenant compte de l'avis de l'Assemblée 

territoriale, étudie elle-même la possibilité de procéder en temps opportun à 

des consultations des habitants du Togo afin de connaître leurs voeux touchant 

l'avenir du Territoire, 

Notant en outre que le représentant de la France a déclaré à la 

Quatrième Commission et au Conseil de tutelle que son gouvernement appuie 

en principe les propositions formulées par la Mission de visite, 

1~otant encore que la Mission de vi si te a estimé qu'après certaines 

réformes politiques actuellement envisagées par l'Putorité chargée de l'admi

nistration, il faudrait prendre des mesures pour s'informer des voeux des 

habitants du Territoire touchant leur avenir, 
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1. ;:Spprouve la conclusion de la Hission de visite relative au Togo 

sous administration française) selon laquelle l'application des réformes 

politiques envisagées contribuera utilement à faire connaJ:treJ à une date 

rapprochée J les voeux des halJi tants de ~ce Territoire touchant leur avenir r;ar 

des méthodes démocratiques directes; 

2. Recommande que les consultations de la population aient lieu sous 

la surveillance des Nations lJniesJ corr@e dans le cas du Togo sous amninistration 

britannique; 

3. Prie le Conseil de tutelle; au cours de su prochaine session ordi

naire) de faire) c.n consultation avec l'Autorité administrante; une étude 

spéciale sur ce sujet et d'en faire rapport à l' !\sseinblée générale/ si possible 

à sa onzi~me session. 


